
Image not found or type unknown

Delai reduit pour nouvel emploi mais ??

Par wicky, le 15/10/2012 à 19:27

Bonjour,
je suis locataire dans un hlm, je suis au chomage depuis decembre 2011, je viens de signé un
contrat en cdi mais je suis encor en periode d'essai, je voudrais savoir si il faut une distance
minimum ou autre chose pour pouvoir effectuer mon preavis d'un mois, merci
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